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Paris, le 06/01/06

Déclaration de la FSEUL après l'Assemblée Générale du 03/01/06

Nous saluons la prise de position de l'Assemblée Générale du 03/01/06 qui s'est prononcée en faveur du maintien de 
Paris  3 sur le site  de Censier,  pour l'extension de 20 000 m2 de Paris 3 et  de l'établissement  d'un calendrier des 
opérations.

Nous soulignons toutefois les contradictions entre ces positions et les positions adoptées lors des derniers Conseils 
d'Administration. Le 5 juillet 2005, l'accord Paris Universitas a été signé entre Paris 3, Paris 6, Paris 9, l'EHESS et 
l'ENS Ulm. Cet accord se situe dans le cadre de la logique de privatisation de l'enseignement supérieur et a pour 
objectif la constitution d'un pôle d'excellence (comme il était prévu dans le plan Université du 3ème Millénaire) qui 
soit compétitif et concurrentiel sur le marché mondial de l'éducation. Ceci implique, entre autre, comme l'indique le 
rapport  commandé  par  le  ministère  de  l'Education  Nationale  sur  la  mise  en  place  du  LMD,  “  la  supression  de 
redondances, la réduction des horaires dans certaines disciplines ou même pour l'ensemble des cours magistraux”; et la 
fait que certaines “ unités d'enseignement ne soient pas ouvertes en deçà d'un effectif minimum d'étudiants”.

De même, le Conseil d'Administration du 09/12/05 a adopté le budget 2006 de l'université amputé de 200 000 euros 
par rapport à 2005. Seuls les représentants de la FSEUL ont voté contre ce budget.

C'est pourquoi nous pensons que pour faire aboutir les revendications votées le 03/01/06 il faut:

- exiger la rupture de l'accord Paris-Universitas

- rejeter ce budget inique comme d'autres CA d'universités (universités du Maine, de Bretagne Occidentale et 
de Rouen qui ont rejeté dans un réflex de survie, et donc à juste titre, leur budget respectif.)

- exiger le réengagement financier de l'Etat à hauteur des besoins : pour le maintien de Paris 3 sur le site de 
Censier et pour l'extension de 20 000 m2 de Paris 3

Nous considérons  qu'actuellement  rien n'est  fait  pour réaliser  une réelle  mobilisation qui  puisse  faire aboutir  nos 
revendications. Ainsi nous pensons que les “journées d'action” isolées, les “grèves reconductibles” sans revendications 
claires et conséquentes, ne pourront pas créer le rapport de force nécessaire pour gagner contre la fermeture et la vente 
de Paris 3-Censier.

C'est pourquoi nous appelons tous les étudiants, personnels et enseignants à se mobiliser pour construire la grève sur 
des axes clairs :

Non à la fermeture et à la vente de Paris 3-Censier:

Rupture de l’accord Paris Universitas

Réengagement financier de l’Etat:

Pour le maintien de Paris 3 sur le site de Censier

Pour l'extension de 20000m2 de Paris 3
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